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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document deI'Organisation.
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r.ETTRES D'ENVOI

Le 27 aout 1974

Monsieur le President,

En application des decisions prises par le Conseil d'administration du
Programme des Nations Unies pour le developpement a ses quinzieme et seizieme
sessions, en vertu desquelles le Directeur executif du Fonds des Nations Unies
pour les activites en matiere de population' est autoz-i ae , en consultation avec
l'Administrateur du PNUD, a diriger les operations financieres du Fonds a titre
provisoire, conformement aux articles pertinents du reglement financier et aux
regles pertinentes de gestion financiere du PNUD, en tenant compte de l'identite
et des caracteristiques distinctes du Fonds, j'ai l'honneur de vous soumettre,
conformement a l'article 15.1 du reglement financier du PNUD, les comptes annuels
du FNUAP pour l'exercice termine le 31 decembre 1973.

Des copies de ces etats financiers sont egalement transmises au Comite
consultatif pour les questions administratives et budgetaires.

Veuillez agreer, Monsieur le President, les assurances de ma tres haute
consideration.

L'Administrateur du Programme des
Nati ons Ullies pour le developpement,

(S:i:gng)· "Rlldolph A'.. PETERSON

Monsieur le President du
Comite des commissaires aux comptes

Organisation des Nations Unies
New Yor~

t',1 ",'1".
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Le 22 novembre 1974

Monsieur le President,

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les etats financiers du Fonds
des Nations Unies pour les activites en matiere de population presentes par
L' Administrateur du Programme des Nations Unies pour le developpement pour
l'exercice termine le 31 decembre 1973.

Je vous prie de bien vouloir trouver egalement ci-joint le rapport du Comite
des commisaai res aux comptes sur les comptes du Fonds des Nations Unies pour les
activites en matiere de population pour l'exercice 1973.

Veuillez agreer, Monsieur le President, les assurances de ma tres haute
consideration.

Le Controleur et verificateur general
des comptes du Pakistan,

President du Comite des commissaires
aux comptes de l'Organisation des
Nations Unies,

(Signe) Abdul HAMID

Monsieur le President du
Conseil d'administration

New York
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I. RAPPORT FINANCIER POUR L'EXERCICE TERMINE LE 31 DECEMBRE 1973

1. Le Directeur executif du Fonds des Nations Unies pour les activites en mati~re

de population a 1 'honneur de p:resenter ci-apr~s le rapport financier annu.el sur
les comptes du Fonds des Nations Unies pour les activites en mati~re de popu
lation (FNUAP) pour l'exercice termine le 31 decembre 1973, ainsi ~ue les comptes
verifies qui comprennent un etat et cinq tableaux.

2. Le Fonds a eta cree en 1967, en application de la resolution 2211 (XXI) de
l'Assemblee generale, en date du 17 decembre 1966, et de la resolution 1084 (XXXIX)
du Conseil economi~ue et social, en date du 30 juillet 1965, en vue d'intensifier
les activites de l'ONU dans le domaine de la population. En 1969, le Secretaire
general a delegue a l'Administrateur du PNUD la responsabilite des operations
du Fonds.

3. C'e3t la premiere fois que les comptes duFNUAP s orrt soumi.s separement de
ceux du budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies et des autres
operations et activites de l'ONU. La presentation de comptes distincts est
conforme a la resolution 3019 (XXVII) de l'Assemblee generale, par la~uelle le
Fonds a ete place sous l'autorite de l'Assemblee generale et par la~uelle le
Conseil d'administration du PNUD, sous reserve de conditions ~ui seraient definies
par le Conseil economi~ue .et social, a ete charge de l'administration du Fonds.

4. Sous l'autorite de ~'Assemblee generale, le Conseil d'administration, a sa
qui.nz i eme session, a appLi.que au FNUAP des principes de financement annuel
analogues a ceux du PNUD et a autor-i.sf leFNUAP a elaborer un r~glement financier
et des regles de gestion f'i nanci ere ,

Incidences des nouvelles politiques et procedures financi ~res

5. En vue 0.' appl.i.que r le sys t eme de financement annuel, le FNUAP a conc u un "plan
roul.arrt " en vertu duque l, le Conseil d' administration est invite a approuver un
budget total pour le programme du FNUAP pour la premi.ere annee du plan et des
montants moins eleves pour les annees suivantes. Le plan de tra.vail est revise
chaque annee en ne tenant plus compte de la premi ere anriee et en aj outarrt une
nouvelle annee.

6. Le Conseil d'administration du PNUD, a sa ~uinz~eme session, a autorise le
Directeur executi f a constituer a tit r-e provisoire une reserve oper-ati onneLl,e
de 20 millions de dollars 1/.

7. Conf'oz-memerrt a la notion de "plan roul.arit " adoptee par le FNUAP, les
depenses indi~uees dans le present rapport financier comprennent les engagements
non regles, tels ~u'ils ont ete communi~ues par les organisations chargees de
l' execution. Cette notion differe legerement de celle adoptee pour les etats
financiers du PNUD, qui cons't i t ue une entite analogue. En outre, les allocations
non depensees de l' exercice en cours, qui serorrt reportees sur les exercices a
venir, ont ete Lndi.quees en tant que reserve et deduites du solde Lnut i Li sf
pour 1973.

1/ Documents officiels du Conseil economique et social. cinquante-cinquieme.
session, Supplement No 2 (E/5256 et Corr.l). par. 299.
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8. Le Conseil d'administration, a sa seizieme session, a autorise le Directeur
executif a etablir pour la periode 1973-1976 une programmation representant un
montiazrt maximal de 108 millions de dollars et a fixe le plafond du budget
du FNUAP a 52 millions de dollars pour l'exercice 1973 2/. Les allocations faites
au titre des depenses pour 1973) y compris les frais genGraux et les depenses
d'appui aux programmes et lesdepenses d'administration du FNUAP) se sont chiffrees
a 52)9 millions de dollars) soit 0)9 million de dollars de plus que le plafond
prevu. Ce deficit est) pour l'essentiel) la consequence du passage du systeme
de financement integral au systeme de financement annuel) certains fonds affectes
precedemment n' ayarrt pas ete comptabilises en tant qu' allocations au cours de la
periode de transition.

9. Le Comite des commissaires aux compces," dans son rapport sur les comptes
de 1971) a indique que certains fonds d ' affectation speciale ne r~fletaient pas
le montant reel des soldes inutilises) essentiellement parce que les sommes
effectivementdeboursees par les organisations chargees de Itexecution n'avaient
pas ete comptehi.Li.sees , En vue d ' appliquer la recommandation du Comite) il a ete
decide que les allocations faites aux organisations seraient comptabilisees) non
plus comme sommes effectivement deboursees) mais comme sommes a deduire du solde
inutilise en attendant la reception des rapports de depenses. En outre) les
procedures comptables introduites en 1972 ont fait apparaitre les depenses effectives
comptabilisees par les organisations dans l'etat des recettes et des depenses
correspondant au programme execute au cours de l' exe rci ce ecoule. En consequence)
6 millions de dollars seulement avaient ete comptabilises daus l'etat des recettes
et des depenses en 1972. Compte tenu du retard avec lequel les organisations
charBees de l'execution ont presente leurs etats financiers) des depenses d'un
montaut de 25~2 millions de dollars relatives a 1972 n'ont ete comptabilisees en
taut que depenses qu'en 1973.

10. Le nouveau mode de presentation adopbf donne une image plus realiste des
sommes effectivement deboursees par les organisations chargees de l'execution
en 1973. Les allocations faites a des organisations non gouvernementales se sont
elevees a 9,2 millions de dollars et ont ete comptabilisees en tant que depenses
au moment ou elles ont ete versees ou au moment ou il a ete decide qu'une
allocation etait a payer.

11. Le solde des allocations faites au titre des programmes pour 1973, pour
lesquelles les organisations chargees de l'execution n'avaient pas soumis de
rapports de depenses au 31 decembre 1973, s'elevait a 9,2 millions de dollars
et est comptabilise en tant que reserve pour allocations non utilisees en 1973
et au cours d'exercices precedents (Etat I).

12. En vertu du nouveau systeme d'Eitablissement des rapports introduits en 1973 par
le Bureau des services financiers, les organismes des Nations Unies et autres
organisations participantes sont tenus de faire rapport sur les allocations de
l'exercice en cours et d'exercices anterieurs, les sommes pergues et les autres
recettes et depenses, par objet. Ces renseignements permettraient a l'adminis
tration de disposer de donnees utiles sur l'execution du programme.

~! Ibid., Supplement No 2A (E/5365!Rev.l), par. 247.
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13. Les organisations chargees de l'execution ont ete priees par le FNUAP de lui
presenter, conf0~mement a. l' article 15.2 du reglement financier, des certificats
de verification des comptes ou une opinion des comrrdssaires aux comptes,
confirmant les recettes, les depenses, les allocations et les sommes pergues
au 31 decembre 1973, et d'en faire parvenir des copies au Comite des commissaires
aux comptes de l'QNU.

Budget des services administratifs et des services d'appui au Programme

14. Le projet de budget pour l'exercice 1913 a ete approuve par l'Administrateur
du PNUD en vertu des pouvoi rs qui lui ont ete delegues et le Conseil en a pris
note a. sa seizieme session. L'Administrateur a approuve des previsions de depenses
d'un montant de 2,4 millions de dollars et, afin de financer ces depenses, il a
autorise le prelevement d'allocations d'un montant correspondant sur les
ressources du FNUAP. Au total, les engagements imputes sur ce montant se sont
eleves a 2,1 millions de dollars, et a ete inclus dans le chiffre de 71 millions
de dollars (tableau 5).

- 3 -
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II. OPINION DES CO~~lISSAIRES AUX COMPTES

I1 r • I

Nous avons examine les etats financiers ci-aPl'eS ainsi que les tableaux y
relatifs du Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population
pour l'exercice termine le 31 decembre 1973. Nous avons~ notamment, effectue un
examen general des procedures comptables et procede aux verifications par sondage
des ecritures comptables et autres pieces justificatives que nous avons jue;ees
necessaires en lloccurrence. A la suite de cet examen et sous reserve des
observations qui figurent aux paragraphes 14 a 17 de notre rapport 3/, notre
opinion est que les etats financiers rendent ~ien compte des operatTons financieres
comptabilisees pour llexercice, lesquelles operations etaient conformes au
reglement financier et aux autorisations des organes deliberants, et qu1ils
representent bien la situation financiere au 3l decembre 1973.

Le Verificateur general des comptes
du Pakistan.,

(Sir.;ne) Abdul HAt1ID

LIAuditeur general des comptes
.d~Canada,

(Sign~) J. J. MACDONELL

Le Controleur general des comptes
de ,golo!!!-bie,

(Si~ne) J. E. ESCALLON O.

Le 21 novembre 1974

]! Voir ci-dessous, section IV.
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Etat des fonds au 31 decembre 1973

(En dollars des Etats-Unis)

I. Etat de l'actif~ du passif et du solde des fonds
inutilises

Actif :
Encaisse et disponible en banque
Comptes bancaires porteurs d'interets (tableau 1)
Lettres de credit
Contributions annoncees a recevoir des

gouvernements (tableau 2)
Sommes a recevoir
Interets echus des placements
Sommes versees a des organisations chargees

de l'execution
Depenses payees d'avance et autres elements d'actif

Total

Passif et reserves
Sommes a payer
Sommes a verser aux organisations chargees de

1 'execution
Allocations a payer aux ONG
Reserve pour allocations non utilisees en 1973 et

au cours d'exercices precedents (tableau 3)
Engagements non regles
Du au Fonds general de l'ONU
Contributions compbab i Li.sees d ' avance
Provision pour primes de rapatriement
Reserve operationnelle provisoire

Total

Solde des fonds inutilises :
Solde disponible au ler janvier 1973, apres

ajustement (tableau 4)
A deduire : Excedent des depenses sur les recettes

(voir ci-dessous)
Allocaticr-s au titre de programmes

Solde disponible au 31 decembre 1973

Total passif, reserves et fonds inutilises

- 6 -

Etat I

4 479 267
16 450 202
11 028 100

26 847 286
10 080

474 751

816 000
890

60 106 576

560 861

10 668 251
1 141 426

9 663 625
170 306

3 377 177
54 516
27 070

20 000 000

45 663 232

24 970 384

863 415
9 663 625

14 443 344

60 106 576



Qepenses cemptabilisees
Ajustement pour depenses
d'exercices precedents

LW"

II. 1~at des recettes et des depenses ~our
l'exercice termine le 31 decembre 1973

Recettes :
Contributions des g~uvernements

Dons de'sources privees
Revenus des placements
Recettes accessoires

Total des recettes
A deduire :

Total des
A deduire

Total des depenses effectuees en 1973 (y compris
170 306 dollars correspondant a des engagements
non regles)

Excedent des depenses sur les recettes

71 134 539

25 279 063

Etat I (suite)

42 639 915
1 014

1 633 816
717 316

44 992 061

45 855 476

(863 415)

CERTIFIE EXACT

Le Cp.!:.f._J?~.~ Anj:;eri~.du.. J3ureau des services f'.inanciers,
(Signe) W. H. ZIEHI,

New York, le 27 aout 1974
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Tableau 2

Etat des contributions annonc~es non QC9uitt~es aU 31 d~cembre 1973

(En dollars des Etats-Unis)

Contributions Contributi~ns Contributions
Soldes non annonc~e8 pour annoncees pour Contributions annonc~es non
QC ~ au 1973 et ajus- des exercices re~ues acquittties au

Gouvernements 31 duccmbre 1972 tements 1"uturs en 1973 31 dticembre 1973

Afghanistan 1 000 1000
Allemsgne. R~publique ftidtirale d I 4 285 714 4 285 714
Australie 382 507 41468 423 975
Autriche 2000 2000
Barbade 1000 1000
Be1gique 11 364 15 518 26 882
Botsvana 125 125
Canada 2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000
Chypre 429 429
Colombie 70000 70'.000
Cote d'Ivoire 10000 10000
DanellllU'lt 1 547 980 969 468 578 512
EsYPte 114 996 268 341 255 558 127 779
Etats-Unis d' Amerique 14 979196 17 982 463 10 363 369 22 598 290
Finlande 195 000 195 000
France 100000 100 000
Honduras 500 500
Hongrie 3619 397 4 016 4 016 4 016
Inde 245 740 237 342 483 082
Iralt 10000 10000
Iran 3 000 3000 3 000 6 000 3000
Is1ande 1 500 1 500
Japon 2 519 339 2 519 339
KoveIt 20000 20000
Laos 1 667 (14) 1 653
Liberia 5 000 5000
Madagascar 760 597 913 444
Malte 253 273 526
Maroc 4000 352 4 352
Nepal 2 000 2 000
Norvege 2 121 212 321 003 2 442 215
Houvelle-Zelande 23 738 137 030 137 030 23 138
Pakistan 500 000 103 364 396 636
r~s-Bas 500 000 4 001 125 4 501 125
Philippines 276 119 250 000 220 746 305 373
Qatar 10000 10000
Republique arabe libyenne 5000 5000
Republique de Coree 10000 10000
Republique du Viet-Ham 1 000 1000
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et

d'Ir1e.nde du Hord 1 995 305 2 140 206 3 426 291 709 220
Sen~gal 19608 19608
Singapour 25 266 12 766 12 500
Somalie 4000 500 3 500
Souazi1apd 1000 1000 2000
Sri Lanka 7193 7500 7 193 7 500
Suede· 3 571 429 3 571 429
Suisae 151 899 r 2~2 159 151
tha5:1e.nde 33 605 40 CCO 33 605 40000
Togo 1 174 1 174
Tunisie 5 000 5 000
yemen de.ccratique 250 250
Yougoslavie 3000 3 000

---
TOTAL 23 382 230 39809 610 54 516 36399 010 26 847 286=
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Tableau 4

Ajustement du solde inutilise au ler janvier 1973
en fouction de la pratique du financement annuel

(En dollars des Etats-Unis)

Solde disponible au ler janvier 1973

A ajouter Ajustements

a) Reamenagement d'allocations
d'exercices anterieurs 17 815 937

b) Ajustement des depenses
engagees en 1972 et au
cours d'exercices
anterieurs par les organi
sations non gouvernementales
(ONG ) 461 278

26 535 299

c) Annulation d ' engagements
non regles en 1972

A deduire : Reserve operationnalle provisoir~/

Solde ajuste au ler janvier 1973

157 870 18 435 085

44 970 384

20 000 000

24 970 384

~ 'il-""

a/ Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante-cinquieme
session, Supplement No 2 (E/5256 et Corr.l)) par. 299.
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IV. RAPPORT DU COMITE DES C0I1HISSAIRES AUX COMPTES

1. Le Comite des cOtnmissaires aux comptes cree en application de la
resolution 74 (I) de l'Assemblee ~enerale est tenu de verifier les comptes du
Fonds des Nations Unies pour les a~tivites en matiere de population conformement
a l'article XII du reglement financier de 1 'Organisation des Nations Unies et a
l'annexe audit reglement.

2. L'Administrateur a soumis au Comite des commissaires aux comptes l'etat
financier et les tableaux explicatifs ci-apres pour l'exercice termine le
31 decembre 1973

Etat I

Tableau 1

Tableau 2

'l'ableau 3

Tableau 4

Tableau 5

Etat des fonds au 31 decembre 1973

Depots bancaires porteurs d'interets au 31 decembre 1973

Etat des contributionsannoncees non acquittees au 31 decembre 1973

Allocations au titre des projets approuves

Ajustement du solde inutilise au ler janvier 1973 en fonction
de la pratique du financement annuel

Depenses de 'l'exercice termine le 31 decembre 1973

Etendue de la verification

3. Les attributions du Comite des commissaires aux comptes sont regles par les
principes enonces dans l'annexe au Reglement financier de l'Organisation des
Nations Unies, mentionnee a l'article XII, dont le paragraphe 1 se lit comme suit

"1. Le Comi.t.e des commissaires aux comptes verifie conjointement et
separement les comptes de l'Organisation des Nations Unies, y compris taus
les fonds d'affectation speciale et comptes speciaux, comme il le juge
necessaire pour s'assurer :

a) Que les etats financiers sont conformes aux livres et ecritures
de l'Organisation;

b) Que les operations financieres dont les etats rendent compte ont
ete conformes aux regles et reglements, aux dispositions budgetaires et aux
autres directives applicables;

c) Que les valeurs et le numeraire deposes en banque ou en caisse ont
ete soit verifies grace a des certificats directement regus des depositaires
de l'Organisation, soit effectivement comptes;

- 13 -



Identite nouvelle et distincte du FNUAP en 1973

- 14 -

Reglement financier et regles de gestion financiere applicable~.nu HJUAP en 1973

-I 11

"a) Continuer de diriger les operations financieres du Fonds a titre
provisoire conformement aux articles pertinents du reglement financier et
aux regles pertinentes de gestion financiere du PNUD, compte tenu du
caractere du Fonds, qui constitue une entite distincte;

e) Que taus les elements de l'actif et du passif ainsi que tous les
excedents et deficits ant ete comptabilises selon des procedures qu'il ju~e

satisfaisantes. ll

d) Que les controles interieurs) y compris la verification interieure
des compbes , sont adequats eu egard a la mesur-e dans laquelle on s 'y fie~

5. Au cours de ses travaux, le Comite des commissaires aux comptes est demeure
en liaison avec le Corps commun d'inspection, le G~oupe de verificateurs
exterieurs des comptes de l'Organisation des Nations Unies et des institutions
specialisees et le Service de verification interieure des comptes afin d'eviter
tout doubl ~ emploi des efforts et tout chevauchement des taches.

4. Le Comite a verifie les comptes et etats financiers conformement aux normes
generalement acceptees de verification des comptes : il a notamment effectue un
examen ~eneral des pratiques comptables et du systeme de controle interieur et
procede aux verifications par sondage des ecritures cOlnptables et des pieces
justificatives qu'il a juge necessaires en l'occurrence.

6. En application de la resolution 2211 (XXI) de l'Assemblee generale) le
Secretaire general a cree ell 1967 un fonds d'affectation speciale) denomme par
la suite Fonds deS Nations Unies pour les activites en matiere de population (FNUAP))
qu'il a gere au cours des exercices 1967 a 1972 inclus conformement aux
articles 6.6 et 6.7 du reglement financier et aux regles 106.2 et 106.3 de
gestion financiere de l'Organisation des Nations Unies.

7. Par sa resolution 3019 (XXVII) du 18 decembre 1972, l'Assemblee ~enerale

a decide, sur la recoTIill1andation du Secretaire general, de transformer le FNUAP,
fonds d'affectation speciale du Secretaire ~eneral, en un fonds place sous
l'autorite de l'Assemblee generale. Par la meme resolution elle a decide que le
Conseil d'ailininistration du PNUD serait l'or~ane charge de l'administration
du FNUAP.

8. Le Directeur executif du FNUAP a fait savoir au Conseil d'administration a sa
quinzieme session~ en janvier 1973, qu'en consultation avec l'Administrateur
du PNUD il se proposait d'elaborer pour le FNUAP des principes de financement
analogues a ceux du PNUD. Apres avoir examine le rapport, du Directeur executif,
le Conseil d'administration a autorise celui-ci a



a

b) Renoncer au systeme du financement intearal et constituer a
titre provisoire une reserve operationnelle de 20 millions de dollars 1/."

En outre, le Directeur executif a ete priG de presenter au Conseil d'administration,
u sa seizieme session, un projet de reglement financier et de reeles de gestion
financiere du Fonds.

9. A sa seizieme session, en juin 1973, le Conseil d'administration du PNUD
a ete informe que le ~rojet de reglement financier et de regles de gestion
financiere n'avait pas encore ete exmnine par le Comite consultatif pour les
questions administratives et budgetaires. En consequence, le Conseil d'adminis
tration a autorise de nouveau le Directeur executif du PNUD, en consultation avec
1 !Adlninistrateur , a continuer de diriger les operations financieres du Fonds a
titre provisoire conformement aux articles pertinents du reglement financier et
aux regles pertinentes de gestion financiere du PNUD, compte tenu du caractere
du Fonds, qui constitue une entite distincte. Le FNUAP devait done appli~uer

aux comptes et etats financiers de 1973 le reglement financier et les regles de
gestion financiere du PNUD.

10. Par la suite, a sa dix-septieme session, en janvier 1974, le Conseil
d'administration a approuve officiellement, avec effet au ler janvier 1974, le
reglement financier et les regles de gestion financiere du Fonds (DP/36 et Corr.l),
qui pour l'essentiel sont identiques au reglement financier et aux regles de
gestion financiere du PNUD.

Principales conclusions et recommandations

11. S'acquittant des responsabilites que lui a confiees l'Assemblee generale,
le Comite des commissaires aux comptes presente ci-apres ses observations apres
verification des comptes et des etats financiers du FNUAP.

Comptes et etats financiers soumis pour verification

12. Ce n'est que le 27 aout 197~ que l'Administrateur du PNUD a soumis pour veri
fication, conformement a la regle de gestion financiere 114.2 et a l'article 15.1
du reglement financier du PNUD, l'etat definitif indiquant la situation du compte
du Fonds au 31 decembre 1973, accompagne des pieces justificatives. Une premiere
serie d'etats financiers avaient ete soumis au Comite le 14 juin 1974 mais
l'Arnninistration les a ulterieurement retires afin d'y apporter certains ajus
tements et certaines corrections qui etaient apparus necessaires a la suite de la
verification des comptes.

13. En ra~son de la decision d'abandonner le systeme du financement integral,
les comptes de 1973 ont ete tenus conformement au principe du financement annuel
et les etats financiers ant ete etablis selon le meme principe. Toutefois,

1..1
seSSlon,

Documents officiels du Conseil economique et social, cinquante-cinquieme
Supplement No 2 (E/5256 et Corr.l), par. 299.
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ce principe n'a pas ete applique par le Fonds de la meme fagon que par le PNUD.
Les principales differences sont exposees dans les paragraphes ci-apr~s.

Consequences entrainees par la decision d'abandonner le principe du financement
integral ~uur adopter un systeme de financement annuel

14. Afin de liberer des ressources precedemment enp,agees en vue d'une nouvelle
prog~ammation au ler janvier 1973, le solde inutilise (17 815 837 dollars) des
sommes allouees aux organisations chargees de l'execution (tableau 4), a ete
reverse au Fonds, et le solde disponible pour une nouvelle programmation a ete
augmente d'autant. Toutefois, la methode qui a ete appliquee au 31 decembre 1973
n'etait pas logique, car un montant de 9 663 625 dollars, representant le solde
inutilise des allocations de 1973, (tableau 3) est reste impute sur les ressources
du Fonds. Suivant le systeme de financement annuel adopte par le PNUD, ce montant
aurait ete ajoute aux ressources globales du Fonds, et un nouveau calendrier
d'execution des budgets des projets aurait ete etabli pour 1974 et les annees
suivantes.

15. En outre, au 31 decembre 1973, un montant de 10 977 748 dollars au titre
d'engagements non regles pour 1974 et pour des annees ulterieures a ete impute
sur les ressources du Fonds. Suivant la methode de financement annuel appliquee
par le PNUD, ce mcntant n'aurait pas ete impute sur les ressources du Fonds avant
l'annee au cours de laquelle les deboursements auraient ete effectues.

16. Si le systeme de financement annuel adopte par le PNUD avait ete applique
par le Fonds en 1973, le solde de 14 443 344 dollars inutilise au 31 decembre 1973
aurait donc ete majore d'un montant de 9 663 625 dollars et d'un autre montant
de 10 977 748 dollars, ce qui '1' aurait porte au total a 35 081~ 717 dollars.

17. De l'avis du Comite, le systeme de financement annuel aurait dli etre applique
dans toute sa logique pour la presentation des resultats financiers des operations
a l'Assemblee generale et au Conseil d'administration, qui est l'organe directeur
tant du PNUD que du Fonds.

Contributions versees par les gouvernements

18. Les recettes de 1973, qui s'elevent a 42 639 915 dollars, comprennent un
montant de 2 686 110 dollars, representant des contributions versees par cinq
gouvernements a des fins precises. Bien que la pratique consistant a accepter
des contributions a des fins specifiees par les donateurs ne soit pas conforme
a l'article 6.5 dll reglement financier du Fonds, le Conse~l d'administration, ?i sa
dix-septieme session tenue en janvier 1974, a expressement approuve le maintien
de cette pratique ~/.

19. Le Comite recommande que les contributions d.e cette nature soient Lnddquees
separement dans les etats financiers, etant donne que ce sont des ressources dont
on ne peut tenir compte lors de l'etablissement du plan de travail ordinaire
du Fonds.

~/ Ibid., cinquante-septieme seSSlon, Supplement No 2 (E/5466), par. 202.
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,Retards dans l' exec,;'ltion des proRrammes

20. Le Fonds a verse aux organisations des allocations se chiffrant a
44 015 177 dollars au titre de l'execution des projets en 1973 (tableau 3).
Les organisations ont comptabilise des depenses s'elevant 1\ 23 373 804 dollars
en 1973, soit 20 641 373 dollars de moins que les depenses prevues (environ
47 p. 100). Ces retards importants sembleraient denoter un exces d'optimisme
dans la planification. Qui plus est, du fait que les organisations devront
reinscrire aux programmes les objectifs qui n'ont pas ete atteints, elles
auront plus de difficultes a executer de nouveaux proBr~~es en 1974 et lors
des annees suivantes.

Comptes et etats financiers

21. L'un des objectifs importants auxquels repond l'etablissement d'etats
financiers consiste a fournir des renseignements utiles aux fins d'evaluer dans
quelle mesure les ressources ont ete gerees efficacement, en comparant le montant
des depenses prev~es et celui des depenses effectives. Les etats financiers
etablis pour 1973 ne font pas apparaitre les retards intervenus dans l'execution
des projets durant l'annee en cours et ne permettent pas d'evaluer les resultats
de llexecution des projets pour cette meme annee. En consequence, le Conlite
recornnande quia l'avenir les donnees disponibles soient presentees de ~aniere

plus siBnificative dans les etats financiers de fagon qu'il soit possible de
proceder a de telles evaluations.

22. Le tableau 5, fait apparaitre au titre des depenses diverses, un montant
d1environ 45,5 millions de dollars, soit 64 p. 100 du montant total des depenses
(71,1 millions de dollars); cela est du au fait que certaines organisations ont
comptabilise la totalite de leurs depenses sous cette rubrique. Le Comite
suggere done quia l'avenir les organisations soient invitees a fournir un etat
recapitulatif plUS detaille de leurs dfpenses, ce qui permettrait au Fonds de
rendre compte de ses operations de fagon plus complete et plus rigoureuse.

Subventions versees a des organisations non 60uvernementales

23. Dne partie importante du programme du Fonds (6,5 millions de dollars)
a ete executee par l'intermediaire diorganisations non gouvernementales. Les
allocations versees a ces organisations sont assimilees a des subventions et
sont comptabilisees en tant que depenses diverses. Toutefois, les organisations
non gouvernementales sont tenues de rendre compte de la fagon dont elles
utilisent ces subventions.

24. L'examen auquel a procede le Comite a revele que la plupart des organisations
non gouvernementales n'avaient pas soumis les rapports demandes concernant leurs
depenses. En consequence, il n'a pas ete possible d'evaluer llexecution de leurs
programmes. Le Comite a ete informe que des mesures seraient prises pour
s'assurer que les rapports demandes soient bien etablis.

25. Le Comite recornnande que les pratiques relatives aux deboursements de fonds
correspondant a des subventions soient revisees afin d'assurer l'exercice d'un
controle approprie.

- 17 -
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Section, New York or Geneva.

Les publications des Nations Unies sont en vente dans les Iibrairies et les agences
depositaires du mondc entier. Informez-vous aupres de votre Iibraire ou adressez-vous
il : Nations Unies, Section des ventes, New York ou Geneve.

COMO CONSEGUlR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

1'13,ltaHHH OpraHH3a~HH 06'Le,ltHHeHHblx Ha~Hll: MOlKHO KynHTb B KHHmHblX Mara
311Hax H areHTCTBax BO ncex paaoaax MHpa. HaBoAHTe cnpaaxa 06 H3,ltaHHIIX B
aauress KHlIlKHOM Mara3HHe HnH nHWHTe no anpecy : OpraHH3a~HII 06'Le,ltHHeHHbIX
Ha~IIll:, CeK~HH no npo,ltalKe 113,ltallllll:, HbHl-l'I0PK Hnll »CeHeBa.

Las publicaciones de las Naciones Unidas estan en venta en Iibrerias y casas distri
buidoras en todas partes del mundo. Consulte a su Iibrero 0 dirfjase a: Naciones
Unidas, Secci6n de Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

Litho in United Nations, New York
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